
                                         
          
 
 

REGLEMENT INTERIEUR 2005 

 
Coordonnées de l’organisateur 
 

Communauté de Communes du Langeadois 
6 Place André Roux - BP 10 
43300 Langeac 
Tél : 04-71-77-26-51 
Fax : 04-71-77-23-55 
e-mail : cc@langeadois.com 

 
Le C.L.S.H. est dirigé par Caroline SCHELL, titulaire du BAFD.  
Vous pouvez la contacter à la Communauté de Communes du Langeadois ou par e-mail 
c.schell@langeadois.com 
 
 
Le Centre de Loisirs Sans Hébergement 
 
Implantation :     Espace Enfance Jeunesse 

Le Bourg 
43300 Siaugues Ste Marie 
Tél : 04-71-74-06-37 

 
Habilitation de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports : 
 

n° 04300008-CL001-05  du 23/02/2005 
 
 
Les modalités d’inscription 
 
Chaque jeune de 12 à 17 ans révolus résidant sur la Communauté de Communes du 
Langeadois peut s’inscrire au C.L.S.H.  
 
Pour cela, le responsable de l’enfant devra : 
 
1) Transmettre à la directrice du centre les documents suivants : 
 

- Dossier d’inscription rempli et signé, 
 
- L’avis d’imposition du foyer et justificatif du nombre d’enfants à charge. 

 
2) Régler : 
 

- L’inscription mensuelle chaque mois où l’enfant fréquentera la structure ou participera à 
une activité ainsi qu’aux camps organisés dans le cadre du C.L.S.H., 

 
- La participation aux sorties ou aux camps dans le cadre du C.L.S.H. 

 

C.L.S.H. Intercommunal pour les Jeunes 
Espace Enfance Jeunesse 
43300 Siaugues Ste Marie 

04-71-74-06-37 
 



Les tarifs 
 
Les tarifs appliqués sont calculés en fonction des ressources du foyer et suivant le nombre 
d’enfants à charge de la famille. 
Pour cela, votre dernier avis d’imposition du foyer et ainsi que le justificatif du nombre d’enfants 
à charge vous seront demandés. 
 
Deux grilles de tarifs seront appliquées : 
 
En dehors des camps et de certaines sorties les repas ne sont pas compris dans le tarif. 
 

1) Inscription mensuelle au C.L.S.H. : 
 
Les tarifs pour l’année 2005 sont les suivants : 
 

Composition de 
la famille 

Taux mensuel 

1 enfant 0,075 % 

2 enfants 0,070 % 

3 enfants et + 0,065 % 

 
Prix plancher (minimum) appliqué = 1,00 € / mois 
Prix plafond (maximum) appliqué = 2,50 € / mois  
 

Exemple :   
Pour un foyer avec 1 enfant à charge dont les revenus annuels (1ère ligne avis 
d’imposition) sont de 18 000 €, la participation mensuelle sera de : 
(18000 : 12 )  x  0,075 % = 1,13 € / mois / enfant 

 
Nota : si une famille ne transmet pas les informations, le prix plafond est appliqué. 
 
Le règlement du tarif mensuel déterminé ci-dessus sera dû : 

- chaque mois où le jeune fréquentera le centre, même quelques heures,  
- chaque mois où il participera à une sortie, 
- chaque mois d’inscription à un camp. 

 
 

2) Participation aux sorties et aux camps dans le cadre du C.L.S.H. : 
 
Les taux ci-dessous seront appliqués sur le coût de chaque sortie ou chaque séjour défini par la 
Communauté de Communes du Langeadois.  
 

 Famille 1 enfant 2 enfants 3 enfants et + 

Revenus annuels ≤ 11000 € 50 % 48 % 46 % 

11000 € < revenus ≤ 22000 € 60 % 58 % 56 % 

22000 € < revenus ≤ 33000 € 70 % 68 % 66 % 

Revenus annuels > 33000 € 80 % 78 % 76 % 

 
 
 
 
Exemple :  



Pour un foyer avec 2 enfants à charge dont les revenus annuels (1ère ligne avis 
d’imposition) sont de 15 000 €, la participation à une sortie dont le coût est fixé 
à 20 € sera de :  20 € x 58 % = 11,60 € / 1 sortie à 20€  / enfant 
 

Nota : si une famille ne transmet pas les informations, le pourcentage maximum ( 80% ) est 
appliqué sur le coût de la sortie. 
 
Le règlement de chaque participation sera dû : 

- au plus tard le jour de la sortie,  
- au plus tard 15 jours avant le départ en camp. 

 

 

Les horaires et conditions d’arrivée et de départ des jeunes 
 
La structure est habilitée à fonctionner en dehors des horaires scolaires (Mercredis, samedis et 
soirs en périodes scolaires et du lundi au vendredi pendant les vacances scolaires. 
 
Le fonctionnement pratique ainsi que les horaires et jours d’ouverture seront définis avec les 
jeunes en fonction de leurs besoins. 
Des heures de permanence sont prévues sur différents lieux du territoire : Langeac, Mazeyrat 
d’Allier et Pinols.  
Un planning sera affiché afin d’informer jeunes et parents du programme ou des changements 
d’horaires. 
 
Pendant les créneaux horaires d’ouverture, chaque jeune pourra venir sans avoir réservé ou 
prévenu à l’avance et restera le temps qu’il le souhaite.  
Il sera autorisé à quitter seul la structure.  
 
N’hésitez pas à demander le projet pédagogique à la directrice. Vous pouvez également lui faire 
part de vos remarques et questions pour que l’accueil de chaque adolescent se déroule au 
mieux. 
 
 
La santé 
 
Afin de respecter la réglementation et d’être à même de réagir dans les meilleurs délais en cas 
de maladie, d’accident ou de tout autre incident pouvant survenir dans le cadre du C.L.S.H., 
chaque famille doit remettre à la directrice les documents suivants : 

- la fiche sanitaire de liaison complétée et signée 
- les numéros de téléphone pour être joints en cas d’urgence 

 
Les parents pourront transmettre à la directrice les informations qu’ils jugeront utiles concernant 
leur enfant. 
 
 
Le fait d’inscrire votre enfant au C.L.S.H. sous-entend l’acceptation du présent règlement. 
En cas de besoin celui-ci pourra être modifié. 
 
        Fait à Langeac, le 7 avril 2005 
 
 
         Le Président, 
 
 
 
 

Guy VISSAC 
 


